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Votre entreprise possède une flotte de véhicules ? Des
mesures s’imposent.

Afin de limiter le risque infectieux et garantir la sécurité des utilisateurs, des

mesures de nettoyage et de désinfection doivent être mises en œuvre par

l’employeur. L’AIST87 vous propose des mesures préventives dans le cadre de

la crise sanitaire du Covid19.

MESURES ORGANISATIONNELLES

Matérialiser un ou plusieurs emplacements de consommables pour nettoyer

les surfaces et une poubelle avec ouverture à pédale à proximité :

• Consommables : masque respiratoire1 , gel hydroalcoolique, spray et lingettes

désinfectants virucides, gants à usage unique, sacs poubelle, housses de

protection de siège2.

1 Un stock de masques respiratoires peut être à prévoir en cas de co-activité ou

contact avec un tiers.
2 Dans la mesure du possible, privilégier une housse de protection de siège jetable

pour éviter la désinfection du tissu.

Désigner un référent pour la flotte de véhicule :

• Veiller au suivi du plan de nettoyage,

• Assurer l’approvisionnement permanent des consommables,

• Vérifier la présence des consommables dans chaque véhicule.

COVID19 
La désinfection d’un véhicule d’entreprise 

https://aist87.sante-travail-limousin.org/actualite/covid19-masques-et-activites-professionnelles/
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Réaliser un planning d’emprunt des véhicules.

• Attribuer un véhicule à une personne quand cela est possible afin de

limiter les passations et changements de véhicules entre salariés,

• Autant qu’il est possible, favoriser un stationnement du véhicule à l’arrêt

avant une nouvelle utilisation,

• Inclure le temps de désinfection du véhicule dans le temps de travail,

• Etablir un plan de nettoyage avec périodicité et suivi.

REPÈRES DE PRÉVENTION POUR LE PLAN DE NETTOYAGE

Avant de monter dans le véhicule et de prendre la route :

• Vérifier l’état de propreté du véhicule : Signaler les dysfonctionnements

(présence d’effets personnels, housses de protection de sièges usagées, de

déchets…),

• Procéder au nettoyage des surfaces : les poignées de porte

extérieures/intérieures, coffre et éléments du coffre, volant, levier de vitesses,

frein à main, tableau de bord, boite à gants, tout ce qui peut être touché durant

la conduite,

• Installer une housse de protection de siège (dans le cas où l’équipement est

mis à disposition).

A la fin du trajet, une fois le véhicule stationné :

• Dans la mesure du possible, laisser toutes les fenêtres du véhicule ouvertes,

• Arrêter la ventilation/chauffage/climatisation,

• Retirer de la voiture tous les effets personnels (pas de sacs dans le coffre, pas

d’objets ou de détritus dans la voiture, …),

• Mettre des gants et procéder au nettoyage des surfaces : les poignées de

porte extérieures/intérieures, coffre et éléments du coffre, volant, levier de

vitesses, frein à main, tableau de bord, boite à gants, tout ce qui a pu être touché

durant la conduite,

Si les papiers et les clefs doivent être restitués à un tiers, les

disposer dans un sac plastique.
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• Retirer la housse de protection de siège,

• Retirer les gants, et procéder au lavage antiseptique des mains au savon ou

utiliser du gel hydroalcoolique si absence de point d’eau,

• Procéder au nettoyage des clés.

Ne pas passer l’aspirateur dans le véhicule afin d’éviter la mise en

suspension d’éventuelles particules infectantes !

FOURNITURES NÉCESSAIRES AU RESPECT DES CONSIGNES SANITAIRES

• Détergent :

 Utiliser un détergent désinfectant (sous forme de spray, lingette, lavette à

usage unique, …) ayant la mention bactéricide virucide et répondant à la norme

de virucidie EN14476.

Pour une action efficace du produit, il est conseillé de se référer aux

recommandations du fournisseur ou à la fiche de données de sécurité pour les

conditions d’utilisation et de stockage et notamment le temps de pause minimale.

S’il est impossible de vous procurer un détergent-désinfectant répondant à la norme

EN14476, un nettoyage-désinfection au savon et à l’eau de javel est possible à

condition de respecter les dilutions (Cf : Fiche ISTF dilution javel).

Equipement de protection individuelle :

 Gants jetables pour manipuler les poubelles et pour le nettoyage/désinfection,

 Housse de protection de siège jetable.

• Equipements de travail :

 Poubelle à pédale et couvercle pour jeter les consommables d’hygiène après

usage,

 Sacs à déchets.

Pour aller plus loin

• AIST87 : Désinfection des surfaces professionnelles
• Ministère de la Transition écologique et solidaire :
Où jeter les masques, mouchoirs, lingettes et gants

http://www.istfecamp.fr/wp-content/uploads/2020/04/Fiche-Dillution-eau-de-javel_ISTF_Covid19.pdf
https://aist87.sante-travail-limousin.org/actualite/covid-19-une-necessaire-desinfection-des-surfaces-professionnelles/
https://www.sante-travail-limousin.org/wp-content/uploads/sites/4/2020/04/covid-19-affiche-ou-jeter-les-masques-mouchoirs-lingettes-et-gants-.pdf

